
Séance du Conseil Municipal du 24/06/2009 N° 150   

Direction : Direction Financière  

Direction des FINANCES  

REF : FINAN2009023  

      

 

OBJET :Versement d’une subvention d’équipement à la Caisse des Ecoles 
d’Aubervilliers. 

 

 

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu la délibération du 26 mars 2009 approuvant le Budget Primitif 2009, 

 

 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

 

DECIDE  de verser à la Caisse des Ecoles une subvention d’équipement de 314 304 €. 

DIT  que les crédits sont prévus au budget de l’exercice en cours  à l’imputation 20417. 

 

 

 

Le Maire, 

Jacques SALVATOR. 


